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RESTRICTED PAPERS    FORMULAIRE DE RESTRICTIONS À L’ACCÈS RÉSERVÉS 

 
Title – Titre 

 

Fonds Paul Tremblay 
 

Call number - Cote 

  R285 

 
Access conditions - Conditions de consultation 
 

 

Volume 
File numbers 
Numéro de 

dossiers 

Access conditions 
Conditions d’accès 

Bring forward 
dates 

Dates de rappel 

Recommendations on 
expiry date 

Recommandations 
après que les dates de 
rappel soient échues 

Vols. 1-3  Ouvert   

Volume 4  Restreints jusqu’au 1er janvier 2021. 
 Les chercheurs doivent signer le 
formulaire de communication de 
documents restreints. 

2021-01-01  

Volume 5 Dossiers 1 à 
13 

Restreints jusqu’au 1er janvier 2021.  
Les chercheurs doivent signer le 
formulaire de communication de 
documents restreints. 

2021-01-01  

Volume 5 Dossiers 14 à 
51 

Ouvert   

Volume 6 Dossiers 1 à 
46 

Ouvert   

Volume 7 Dossiers 1-14 Ouvert   

Volume 7 Dossier 15 Restreint jusqu’au 1er janvier 2021.  
Les chercheurs doivent signer le 
formulaire de communication de 
documents restreints. 

2021-01-01  

Volume 7 Dossiers 16-
27 

Ouverts   

Volume 7 Dossiers 28 à 
35 

Restreints jusqu’au 1er janvier 2021.  
Les chercheurs doivent signer le 
formulaire de communication de 
documents restreints. 

2021-01-01  

Volume 7 Dossiers 36 à 
42 

Ouverts   

Volume 7 Dossier 43 Restreints jusqu’au 1er janvier 2021.  
Les chercheurs doivent signer le 
formulaire de communication de 
documents restreints. 

2021-01-01  

Volume 7 Dossiers 44-
68 

Ouvert   

Volume 8 Dossiers 1 à 
34 

Ouvert   
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Access conditions (Cont’d) – Conditions de consultation (suite) 

 

 

 
Summary of the negotiations – Sommaire des négociations 

 

Entente entre Mme Paul Tremblay et Lucie Paquet en avril 2011 pour la révision des conditions d’accès. 

 
For access to restricted records (code 18), apply to: 

Pour consultation des documents restreints (code 18), communiquez avec: 

 

Section des archives de l’économie et de la gestion publique 

Lucie Paquet, archiviste 


